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Nombre de conseillers 
Afférents au 

Conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

29 29 29 

 
Rédaction : Sonia GUIOT 
 
 
 
Présents :  
MM. Robert CRAUSTE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Lucien VIGOUROUX, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal 
VILLANUEVA, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Lucien TOPIE, Roseline BRUNETTI, Chantal BERTRAND, 
Maryse DEVEZE, Alain MARTI, Christine LACROIX, Charly CRESPE, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Didier 
GRANON, Jean-Pierre FILHOL. 
 
Pouvoirs : 
Claude BERNARD à Robert CRAUSTE 
Philippe BLATIERE à Alain MARTI 
Françoise DUGARET à Nathalie GROS CHAREYRE 
Pierre DEUSA à Lucien TOPIE 
Robert GOURDEL à Chantal VILLANUEVA 
Armel JOUANNET à Michel DE NAYS CANDAU 
Françoise LAUTREC à Pascale BOUILLEVAUX-BREARD 
Carole LOUCHE à Chantal BERTRAND 
Gilles LOUSSERT à Lucien VIGOUROUX 
Olivier PENIN à Roseline BRUNETTI 
Marie-Christine ROUVIERE à Maryse DEVEZE 
Corinne PIMIENTO à Charly CRESPE 

 

 
La séance est ouverte à 18.30 heures par Monsieur Robert CRAUSTE, Maire.  
 
Hymne national. 
 
Monsieur le Maire salue l’assemblée et la presse ici présente. Il a une pensée pour Madame Isabelle 
HIVET, qui les a quittés brutalement. Cette personne était particulièrement investie dans la vie de la cité, 
notamment dans le cadre des actions de MONALISA. Il sait que ces groupes sont affectés par ce départ 
brutal et ensemble, ils ont un soutien affirmé pour eux et pour sa famille. 
 
Madame Roseline BRUNETTI est désignée secrétaire de séance et chargée de faire l’appel. Elle donne 
lecture des différents pouvoirs, comme ci-après : 
 

• Claude BERNARD à Robert CRAUSTE 

• Philippe BLATIERE à Alain MARTI 

• Françoise DUGARET à Nathalie GROS CHAREYRE 

• Pierre DEUSA à Lucien TOPIE 

Département du Gard * Ville de Le Grau-du-Roi 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 avril 2021 à 18.30 heures 

 
COMPTE-RENDU 

Secrétaire de séance : 
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2 

• Robert GOURDEL à Chantal VILLANUEVA 

• Armel JOUANNET à Michel DE NAYS CANDAU 
 
 

• Françoise LAUTREC à Pascale BOUILLEVAUX-BREARD 

• Carole LOUCHE à Chantal BERTRAND 

• Gilles LOUSSERT à Lucien VIGOUROUX 

• Olivier PENIN à Roseline BRUNETTI 

• Marie-Christine ROUVIERE à Maryse DEVEZE 

• Corinne PIMIENTO à Charly CRESPE 
 
Monsieur le Maire demande l’autorisation d’inscrire à l’ordre du jour une question suivante : 
 

• DELIB2021-4b-17 : Révision subvention cinéma VOG, 
 
et informe qu’une question sera reportée. Il s’agit de la délibération n° DELIB2021-04b-14 : convention 
Port Camargue - Entretien et maintenance des foyers lumineux et des installations d’éclairages publics. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire demande aux Elus s’ils ont des observations à formuler sur les comptes-rendus des 
séances des 17 mars et 01 avril 2021.  
 
Personne ne souhaitant rien apporter, ces comptes-rendus sont approuvés à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire présente les décisions municipales prises pour la période du 16 au 26 mars 2021, 
comme suit : 
 
Direction Générale des Services 
 

• Décision municipale n° ADMGCIM 21-03-03 – Délivrance d’une concession n° 2-H-73 de 15 ans 
à compter du 12/03/2021 dans le cimetière de la Rive Gauche moyennant la somme de 425,00 € ; 

• Décision municipale n° ADMGCIM 21-03-04 - Délivrance d’une concession n° 2-H-134 de 15 
ans à compter du 12/03/2021 dans le cimetière de la Rive Gauche moyennant la somme de 
575,00 € ; 

• Décision municipale n° ADMGCIM 21-03-06 - Délivrance d’une concession n° 2-H-135 de 15 
ans à compter du 15/03/2021 dans le cimetière de la Rive Gauche moyennant la somme de 
575,00 € ; 

• Décision municipale n° ADMGCIM 21-03-07 - Délivrance d’une concession n° 2-H-74 de 15 ans 
à compter du 15/03/2021 dans le cimetière de la Rive Gauche moyennant la somme de 425,00 € ; 

• Décision municipale n° ADMGCIM 21-03-12 – Renouvellement d’une case de columbarium de 
15 ans à compter du 27/11/2020 dans le cimetière de la Rive Gauche moyennant la somme de 
925,00 € ; 
 

Culture et Animations 
 

• Décision municipale n° DGS 21-03-08 – Villa Parry : Convention d’occupation de la salle située 
au 1er étage de la Villa Parry avec Madame Marielle IZERN du 21 juillet (accrochage) au 17 août 
2021 inclus (décrochage), salle qu’elle occupera avec Madame Estelle BARBET. La mise à 
disposition se fait à titre gracieux moyennant le reversement à la Commune d’un montant de 20% 
des œuvres vendues. 
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DELIB2021-04b-01 - Demande d’aide financière : Projet restauration écologique des 
milieux dunaires « La Janine, des Baronnets et de Terre Neuve » sur le site naturel 
protégé de l’Espiguette 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 
 
Initié en 2020 dans le cadre du programme « Restauration de sites de biodiversité en Occitanie » piloté 
dans le Gard par la DDTM 30, ce projet s’intègre aujourd’hui dans le dispositif du plan de relance en 
Occitanie, piloté par la DREAL Occitanie.  
 
Il s’inscrit dans une stratégie d’action globale visant à promouvoir, sur notre territoire communal, des 
solutions fondées sur la nature. En 2007 et 2012, des premiers travaux ont été entrepris afin de 
restaurer les milieux dunaires arasés pour la mise en culture dans les années 1950. Entre 2014 et 2016 
le cordon dunaire de second rang a été reconstitué afin de répondre à l’érosion du trait de côte. 
 
Les constats, issus des suivis écologiques et observations de terrain, menés depuis montrent une forte 
capacité de résilience des milieux dunaires et incite à poursuivre ces efforts de renaturation. La remise 
en fonctionnalité des secteurs visés, situés en arrière du second cordon dunaire, participera à long 
terme à i) la résilience écologique et fonctionnelle de l’entité littorale Espiguette face aux incursions 
marines mais également à ii) la protection des enjeux humains et agricoles de la commune face aux 
inondations marines. 
 
La propriété du Conservatoire du littoral sur notre commune s’étend sur 911 hectares et trois sites 
naturels protégés dont l’Espiguette. La convention du 6 novembre 2012 liant le Conservatoire du littoral, 
la commune et le Conservatoire d’espaces naturels confie à la commune le rôle de gestionnaire 
principal. Ainsi, et par l’intermédiaire d’une convention de délégation de maitrise d’ouvrage avec le 
Conservatoire du littoral la commune de Le Grau du Roi se propose de porter ce projet de restauration 
écologique des milieux dunaires dégradés sur le site naturel protégé de l’Espiguette. Le Conservatoire 
d’espaces naturels d’Occitanie, gestionnaire associé, accompagnera l’équipe technique municipale, par 
l’intermédiaire d‘une convention de coopération spécifique. 
 
Le cout estimatif de cette opération s’élève à 135 000 € HT dont 10 % d’assistance à maitrise 
d’ouvrages (travaux de restauration à hauteur de 121 500 € HT et assistance à maitrise d’ouvrage à 
hauteur de 13 500€ HT). Le lancement de l‘opération est programmé pour le 3ème trimestre 2021 pour 
une clôture au 4ème trimestre 2022. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Autofinancement 27 000€ HT 20 % 

Etat 54 000€ HT 40 % 

Région Occitanie 27 000€ HT 20 % 

Conservatoire du littoral 27 000€ HT 20% 

TOTAL 135 000 € HT 100 % 

 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

• Approuver le projet, 

• Approuver le plan de financement ci-dessus présenté, 

• Autoriser Monsieur le Maire à solliciter une aide aux différents financeurs, 

• Autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces s’y rattachant. 
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Monsieur le Maire ajoute qu’il a bien été parfaitement décrit dans cette délibération, la haute valeur 
environnementale de leur territoire et l’engagement de la collectivité dans un projet écologique des 
milieux dunaires. Ils doivent s’en féliciter et remercier les services de la collectivité pour le travail 
accompli et l’accompagnement sur ces dossiers de la DDTM, de la DREAL ainsi que du Conservatoire 
du littoral, qui sont leurs partenaires. 
 
Madame BOUILLEVAUX a prononcé tout à l’heure le mot « résilience ». Sur ce, il explique qu’une Loi 
sera votée le 04 mai à l’Assemblée nationale, sur « climat et résilience » présentée par la Ministre 
Madame Barbara POMPILI. C’est un texte extrêmement complet qui balaie tous les champs et qui se 
rapproche de cette démarche écologique, particulièrement l’article 58 concernant la problématique du 
trait de côte face à l’érosion, au réchauffement climatique et à l’augmentation supposée du niveau de la 
mer. 
 
Dans le cadre de son secrétariat général de l’Association Nationale des Elus du Littoral (ANEL), il a été 
invité à participer sur ce sujet et à une rencontre avec la Commission parlementaire du Sénat. Ils ont 
abordé ces sujets qui sont de la plus grande importance où les Elus des territoires participent au débat. 
 

Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2021-04b-02 - Convention d’accompagnement technique relatif à l’aménagement de 
l’aire de stationnement Ponant Nord : Site du Bois du Boucanet - Commune de Le Grau 
du Roi 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 

 
Depuis le 06 novembre 2012 (délibération n°2013-02-2008) la Commune, le Conservatoire du Littoral et 
le Conservatoire d’espaces naturels L-R, aujourd’hui Occitanie, ont souhaité mutualiser leurs 
compétences, pour conduire sur les propriétés du Conservatoire du Littoral, une gestion concertée 
durable.  
La convention de six ans s’est reconduite en 2018, entre les trois partenaires confiant au CEN, le rôle de 
gestionnaire associé, la Commune étant le gestionnaire principal. 
 
Au titre de l’article 1.6 de cette convention, il appartient au Conservatoire d’espaces naturels d’Occitanie, 
d’apporter une mission d’appui technique, auprès du gestionnaire principal, relative au conseil et à 
l’expertise, à l’accompagnement pour le montage de projet et à l’appui à la gestion courante des sites. 
 
Ainsi il propose d’accompagner la Commune dans la mise en œuvre technique de l’opération de 
requalification de l’aire naturelle de stationnement « Ponant nord », située au nord du site du bois du 
Boucanet. 
 
Cet accompagnement spécifique à cette opération vient en complément du dossier de subvention 
annuel pour la gestion des sites (délibération n° 2020-12-36) et ce formalise par une convention 
d’accompagnement technique durant les deux années du projet 2021-2022. La convention est jointe à 
cette note. 
 
Madame BOUILLEVAUX résume cette délibération comme suit : 
 
La Commune, le Conservatoire du Littoral et le Conservatoire d’espaces naturels Occitanie conduisent 
depuis le 06 novembre 2012 une gestion concertée sur les propriétés du Conservatoire du Littoral. Le 
Conservatoire d’espaces naturels Occitanie apporte une mission d’appui technique auprès du 
gestionnaire principal.  
Il propose d’accompagner la Commune dans la mise en œuvre technique de la requalification de l’aire 
naturelle de stationnement ponant Nord et qui est situé au Nord du bois du Boucanet. 
Effectivement, cette aire de stationnement présente des problèmes de sécurité publique et d’insertion 
paysagère difficile. 
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Le projet a pour but de déplacer le parking dans un endroit plus sécurisé avec une meilleure     
intégration paysagère dans des zones à faibles enjeux de biodiversité et de déplacer la base nautique 
pour réduire le flux de passage et ainsi réduire l’impact sur les habitats naturels environnants. 
Le projet de convention et les objectifs détaillés apparaissent dans les documents qui sont joints en 
annexe. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
 

• D’approuver cette convention, 

• D’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires s’y rapportant. 
 
Monsieur le Maire rappelle que cela a déjà été évoqué en Conseil municipal. Cet aménagement de la 
berge Nord est un très beau projet qui va considérablement améliorer la situation existante. C’est un 
partenariat établi à la fois par le Conservatoire du littoral et il rappelle que dans le cadre du plan de 
relance, la Commune n’est pas appelée au financement. Ils poursuivent leur travail extrêmement 
précieux avec le Conservatoires des espaces naturels Occitanie. 
Il a eu le plaisir de recevoir de (Association des Maires de France), la confirmation de la continuité de sa 
présence au Conseil d’administration du Conservatoire du littoral. C’est un sujet qui lui tient à cœur et il 
est reconnaissant à l’AMF de lui confier ce poste d’Administrateur. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2021-04b-03 - Avenant financier pour la période 2021-2025 relatif à la convention du 
18 décembre 2015 encadrant la coopération avec le CEN Occitanie et la commune dans 
la mise en œuvre des mesures compensatoires aux impacts de l’aménagement du 
lotissement « Les Orchidées » 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 

 
Par arrêté du 23 janvier 2015, le préfet du Gard a arrêté la faisabilité du projet « lotissement des 
orchidées » sous réserve du respect de mesures d’évitement et de réduction d’impacts, ainsi que de la 
mise en œuvre de mesures de compensation, d’accompagnement et de suivi sur une période de 30 ans. 
 
Afin de compenser les impacts résiduels des travaux sur les espèces protégées et plus largement sur le 
milieu naturel, la commune met en œuvre sur 30 ans et en partenariat avec le Conservatoire d’espaces 
naturels d’Occitanie, la restauration écologique d’un site de compensation de 28 ha, localisé à 
l’Espiguette sur le secteur « Mas de Salonique ». 
Pour assurer la pérennité de la vocation écologique des terrains compensatoires, la commune a 
rétrocédé en 2020 les propriétés concernées au Conservatoire du Littoral. 
 
Le pôle Espaces Naturels porte en régie une partie des travaux de restauration écologique, le CEN porte 
les actions d’expertise et suivis écologiques et de coordination technique.  
L’ensemble des mesures sont à la charge de la ville et ont été chiffrées sur 30 ans dans la convention 
du 18 décembre 2015 à hauteur de 161 355,00€ HT dont 137 275,00 € net de taxes pour le CEN et 
24 080,00€ HT d’investissement pour la commune. 
 
La signature de la convention de coopération d’une durée de 30 ans, entre la commune et le 
Conservatoire d’espaces naturels du Languedoc-Roussillon (aujourd’hui CEN Occitanie), en date du 
18/12/2015 et relative à la mise en œuvre des mesures compensatoires aux impacts de l’aménagement 
du lotissement « les Orchidées » sur la commune a été délibérée lors du conseil municipal du 17 
décembre 2015 (délibération n° 2015-12-14).  
Cette convention prévoyait en annexe une ventilation financière pour la période 2016-2020, estimée à    
78 480 € HT se décomposant en : 

- 68 400 € net de taxes pour la réalisation des actions confiées au CEN L-R, 
- 10 080 € HT pour les investissements pris en charge par la Commune, 

 
Les coûts réels engagés et réglés pour la mise en œuvre des mesures pour la période 2016-2020 ont 
été de 66 500 € net de taxes se décomposant en : 

- 66 500 € net de taxes pour la mission confiée au CEN 
- 0 € HT pour les investissements pris en charge par la Commune 

 
Conformément à l’article 7 de la convention de coopération du 18/12/2015, il est proposé aujourd’hui un 
avenant financier pour couvrir la période 2021-2025. Les coûts sont estimés à 50 637,50 € HT et se 
décomposant en : 
 

- 37 637,50 € net de taxes correspondant aux actions portées par le CEN Occitanie, 
- 13 000 € HT pour les actions portées, réalisées et prises en charge par la Commune. 

 
L’avenant présenté entrera en vigueur en 2021 à compter de sa signature par les Parties, et se 
terminera le 31 décembre 2025. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver cet avenant financier, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires s’y rapportant. 
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Monsieur FILHOL et son groupe souhaiteraient savoir en quoi consistent les mesures compensatoires 
aux impacts de l’aménagement du lotissement des Orchidées. 
Car pour la période 2015/2020, à part la transplantation de glaïeuls douteux pour un montant de 2 850 €, 
plus un suivi de ces mêmes glaïeuls pour 950 €/an et un comptage de lézards gris pour 1 425 €/an 
pendant ces 5 ans, soit tout de même 7 125 €, ils ne voient pas grand-chose de concret. 
 
Monsieur le Maire répond que sur ce site naturel, il y a eu un diagnostic et ils ont autorisé ce projet avec 
une mesure compensatoire. Ce sont des dispositifs tout à fait légaux. Et sur les terrains qui font 
compensation, tout un travail a été mené. Justement là-dessus, il a été interrogé par des concitoyens qui 
posaient des questions, notamment le Président de l’ALPC² et l’a invité à une rencontre afin que leur 
service environnement et le CEN expliquent tout le travail accompli et la cohérence. 
Il pense qu’il y aura un power point qui donnera tous les éléments et dès qu’il aura en sa possession, il 
le lui transmettra. Car c’est un travail remarquable, extrêmement pensé et réfléchi et il pourra le 
constater de lui-même. Mais, il comprend tout à fait ce questionnement. 
 

Avis favorable à l’unanimité. 

 

Monsieur le Maire évoque les agriculteurs, viticulteurs et arboriculteurs, qui ont été frappés par la gelée 

noire. Il a pu être en contact avec notamment les vignerons de leur territoire, de l’IGP Sable de 

Camargue, à la fois avec son Président, Patrick GUIRAUD et ensuite avec M. SAUMADE, dont les 

vignes sont à l’Espiguette. Ils ont fait état de ces difficultés. Il a pu rencontrer hier M. Jacques 

GRAVEJAL, Président des IGP Pays d’Oc avec qui ils ont fait un point sur ces situations et ont constaté 

les dégâts. Puis les mesures sont arrivées et il pense que les viticulteurs, arboriculteurs et agriculteurs 

ont été entendus par rapport aux difficultés rencontrées. Ils se sont donc rapprochés d’eux, évidemment. 
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DELIB2021-04b-04 - Valorisation Eco Touristique du site et phare de l’Espiguette : Plan 
de financement prévisionnel et demande de subventions 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 

 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2020-11-06 
Où le Conseil municipal se prononce favorablement sur le projet de plan de financement prévisionnel 
concernant le projet ci-dessus nommé. 
 
Il convient de porter information et de présenter les dernières modifications et consolidations au Conseil 
Municipal. Suite à la réception de l’estimation de l’Architecte en Chef des Monuments Historiques, des 
montants exacts de participation du Département du Gard, et d’une légère augmentation du montant 
sollicité au titre du FEDER, la commune voit son taux de participation passer de 20% à 20,33%. Ces 
modifications apparaissent en rouge dans le tableau ci-dessous. 
 

 
AMENAGEMENTS 

PAYSAGER 
ENTREE GSO 

AMENAGEMENT 
SENTIER 

BATIMENT 
ACCUEIL 

RESTAURATION 
MH  

classé 

RESTAURATION 
MH 

non classé 
SCENOGRAPHIE TOTAL % 

Coût estimatif des 
travaux        166 220           356 259           189 611           803 335           379 679           331 350             2 226 454    84,06% 

Coût estimatif des 
Moe A+P et ACMH          11 810             25 314             66 110             80 012             62 306             37 125                282 677    10,67% 

Assistances diverses et 
Dommage ouvrage            6 649             14 250               9 481             40 167             18 984             13 254                102 784    3,88% 

Etudes diverses                  -                 8 580                     -                 8 033             14 700               5 500                  36 813    1,39% 

Total         184 679           404 403           265 202           931 547           475 669           387 229             2 648 729      

ETAT                  

ETAT du PITE 2018           73 539             26 461                        100 000    3,78% 

ETAT PITE 2019               50 000                        50 000    1,89% 

ETAT DRAC 2019                16 400                      16 400    0,62% 

ETAT DRAC 2020              303 600                    303 600    11,46% 

Conservatoire du 
littoral            37 832             24 810             62 246             67 666             36 225                228 779    8,64% 

FEDER                  -             129 409             84 864           298 095           152 214           123 913                788 496    29,77% 

Région                  

Région Tourisme          47 684                            47 684    1,80% 

Région DITEE            92 595             11 961                     -               77 424           103 020                285 000    10,76% 

Département                 

ENS          26 520             37 205                   35 625                  99 350    3,75% 

Pacte territorial 2020              40 513               76 142                  116 655    4,40% 

MH                63 280                      63 280    2,39% 

CCTC                    11 000                  11 000    0,42% 

COMMUNE de LE 
GRAU DU ROI          36 936             80 901             53 053           187 926           102 223             77 446                538 485    20,33% 

 
D’autre part,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L5214-16 V ou L5215-26 
ou L5216-5 VI, 
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Vu la délibération du Conseil municipal n°2020-11-06, en date du 04 novembre 2020, approuvant le 
Plan de financement prévisionnel et demandes de subventions pour le Projet valorisation éco touristique 
du site et phare de l’Espiguette, 
 
Vu les Statuts de la Communauté d e  Com m unes  Te r r e  de  C am ar gue  et notamment les 
dispositions incluant la Commune de Le Grau-du-Roi, comme l’une de ses communes membres, 
 
Considérant que la Commune a l’intention de restaurer le Phare de l’Espiguette, élément patrimonial 
marquant de l’identité de la commune et du territoire, protégé au titre des Monuments Historiques, ainsi 
que de valoriser ses parties annexes en y installant un parcours muséographique et scénographié,  
 
Il est envisagé de demander un fonds de concours à la Communauté de Communes Terre de 
Camargue, considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du 
financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, conformément au 
plan de financement présenté ci-dessus. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’autoriser Monsieur le Maire à demander des 
subventions auprès de : 

 

• L’Europe au titre du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) ; 

• L’Etat au titre du Programme d’Intervention Territoriale de l’Etat ; 

• L’Etat au titre des Monuments Historiques (DRAC 2020) ; 

• De la Région ; 

• Du Conseil départemental ;  
 

- Demander un fonds de concours à la Communauté de Communes Terre de Camargue en vue 
de participer au financement du projet de valorisation éco touristique du site et phare de 
l’Espiguette qui répond à une nécessité de préservation du patrimoine et qui représente une 
opportunité de valorisation touristique et culturelle de l’ensemble du territoire à hauteur de 11 
000 €, 

- Signer toutes les pièces se rattachant à ces dossiers de demande de subventions et de fonds de 
concours. 

 
Monsieur le Maire constate que ce dossier avance bien et remercie toutes celles et ceux qui sont 
mobilisés à la fois, les services communaux, tous leurs partenaires, aussi les prestataires, ainsi que 
l’architecte en chef des monuments historiques car c’est un travail vraiment remarquable qui est 
accompli. Il pense qu’ils seront heureux lorsque ce chantier sera terminé, de prendre ensemble le 
chemin du phare de l’Espiguette tel qu’il aura été valorisé. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 

 

DELIB2021-04b-05 – Marché de Travaux n°2020-12-MTX-105 « Aménagement d’un 
cheminement d’accès pédagogique au phare de l’Espiguette » 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 

Dans le cadre de l’opération de valorisation écotouristique du Phare de L’Espiguette, la première étape 
porte sur l’aménagement d’un cheminement d’accès pédagogique au phare. 

Ces travaux, objet du marché N°2021-12-MTX-105, sont allotis comme suit : 

 

Lot N°01 : AMÉNAGEMENT D'UNE PASSERELLE BOIS ET ÉLÉMENTS BOIS 

Lot N°02 : AMÉNAGEMENT CHEMINEMENTS V.R.D, PORTAILS ET PLANTATIONS 
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Lot N°03 : MOBILIERS ET GANIVELLES 

Lot N°04 : SIGNALÉTIQUES DIDACTIQUES EN MILIEU NATUREL 

Conformément aux dispositions du Code de la Commande publique, une procédure adaptée a été mise 
œuvre et un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé à la publication le 18 février 2021 sur les 
supports suivants : 

o BOAMP : Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics 

o Profil Acheteur / Site de Dématérialisation : Midi Libre via plateforme AWS annonce mise en 
ligne le  

o Site de la Ville : http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics  

Les candidats devaient obligatoirement procéder à la visite des lieux d’exécution du marché.  

La date limite de remise des offres était fixée LUNDI 15 FÉVRIER 2021 À 12H00 et 14 plis ont été 
reçus. 

La Commission des Marchés À Procédure Adaptée, réunie vendredi 2 avril 2021, a attribué les lots aux 
entreprises classées premières sur chaque lot, qui ont présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse sur chaque lot, au regard des critères de jugements mentionnés dans le règlement de la 
consultation. 

 

  Estimations HT  Montants HT Entreprises 

LOT N°1 

AMÉNAGEMENT D'UNE 

PASSERELLE BOIS ET 

ÉLÉMENTS BOIS 

277 955,60 € 129 510,69 € 

PHILIP FRÈRES  

34270 ST MATHIEUR DE 

TREVIERS 

LOT N°2 

VARIANTE 

AMÉNAGEMENT 

CHEMINEMENTS V.R.D, 

PORTAILS ET 

PLANTATIONS 

251 043,50 € 179 812,10 € 
COLAS France 

ETBS du GARD 

LOT N°3 
MOBILIERS ET 

GANIVELLES 
108 691,04 € 45 515,10 € 

PHILIP FRÈRES  

34270 ST MATHIEUR DE 

TREVIERS 

LOT N°4 

BASE + PSE 

1 

SIGNALÉTIQUES 

DIDACTIQUES EN MILIEU 

NATUREL 

25 375,00 € 30 738,00 € 
ALLIANCE CONSULTANTS  

34400 LUNEL 

TOTAL MARCHÉ 663 065,14 € 385 575,89 € 
 

 
En résumé, le projet présente six aspects : 
 

• Aménagements paysagers entre la fin de la Via Rhôna et l’entrée du sentier, 

• Aménagement du sentier dans les dunes, 

• Création du bâtiment d’accueil, 

• Rénovation du Phare et de ses annexes (partie classée), 

• Rénovation du Phare et de ses annexes (partie non classée), 

• Scénographie. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir, après délibération : 
 

- Valider la consultation 

- Autoriser Monsieur Le Maire à signer les contrats avec les entreprises retenues par la 
Commission et pour les montants mentionnés ci-avant. 

http://www.ville-legrauduroi.fr/fr/marches-publics
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Monsieur FILHOL souhaite en savoir un peu plus sur ce cheminement d’accès pédagogique. Il part 
d’où ? Il va où ? Où vont se situer les portails, la passerelle ? Combien va-t-il y avoir de panneaux 
signalétiques (pour un montant de 30 738,00 € HT) ? 
 
Madame GROS CHAREYRE explique que le principe est de commencer ce sentier pédagogique à la 
sortie de la Via Rhôna, Il est vrai que c’est long, lent car c’est au milieu de la végétation, au milieu de 
dunes et c’est à protéger. Les panneaux serviront de rappel un peu comme « Faites attention à ce qu’il y 
a autour de vous », feront de la pédagogie car ils vont informer. 
 
Monsieur le Maire pense que quand ils auront des images un peu finalisées, des perspectives, etc…, ils 
pourront faire une présentation sur écran avec quelques « slides » et ça mettra un peu dans l’esprit de 
chacun ce que cela représente, pour bien prendre conscience de ce que c’est et nécessaire faire le 
rapport qualité/prix. 
Aux Baronnets et à droite de la guérite, il y a la Via Rhôna qui arrive et elle s’arrête car il y a le sable 
avec une ligne de ganivelles qui fait un élément séparatif. Là, la Via Rhôna va se poursuivre à peu près 
sur 300 m avec un revêtement adapté au paysage. A ce niveau, il y aura bien-sûr des racks à vélos et il 
y aura un passage pour s’engager sur un platelage qui va circuler en pied de dunes. Mais c’est un 
cheminement assez long avant d’arriver au bâtiment d’accueil qui va serpenter au pied de la dune. Il 
passera à proximité des blockhaus dont il y aura des panneaux pédagogiques sur leur histoire.  
Et tout au long du cheminement, il sera expliqué ce qu’est la dune, quelles sont les plantes sur les 
dunes, etc… 
 
Madame SCOLLO-OGIER rappelle qu’elle n’a pas pu assister à la Commission MAPA du 02 avril. Elle 
s’étonne des différences entre l’estimation des montants et le montant des offres finalement retenus. 
Comment cela peut-il s’expliquer ? 
 
Monsieur le Maire explique qu’il n’a pas été démontré sur l’étude, qu’ils étaient sur des prix 
excessivement ou anormalement bas. C’est-à-dire qu’ils étaient sur des prix relativement hauts et ils en 
sortent avec des propositions beaucoup plus basses. 
Le service de la commande publique analyse si ces propositions seraient anormalement basses et ça a 
été éliminé. Ensuite, ils sont dans un temps concurrentiel où les entreprises essaient d’obtenir des 
marchés. Ce qui est observé là, ce sont des prix in fine plus bas que l’estimation. 
Il y a aujourd’hui une problématique qui pourra peut-être les impacter, c’est le prix de la matière 
première car ils ont posé des exigences fortes en ces termes et notamment sur les bois. Et il y a une 
raréfaction notamment du bois…C’est une hypothèse mais s’il venait à en manquer, que se passerait-il ? 
 
Monsieur Erik SAVARIN, DGS, répond qu’une entreprise peut demander à bénéficier d’un avenant pour 
intégrer des conditions qui changeraient radicalement de façon totalement extérieure à sa propre 
organisation, ou à demander à résilier le marché s’ils ne peuvent plus donner suite.  
Par contre, une entreprise est engagée par son offre, à moins qu’à un moment donné, l’exécution de son 
offre la mette en péril. 
 
Monsieur le Maire observe qu’ils font travailler des entreprises locales, de proximité comme celles 
situées à Saint-Mathieu de Tréviers, Lunel et l’agence gardoise COLAS France. 
La commande publique à travers ça aussi, soutient les entreprises locales et l’emploi à proximité. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-04b-06 - Port de pêche Tarifs 2021 : Rectification pontons promenade en mer 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Lors du Conseil municipal du 16 décembre 2020, les élus ont été amenés à se prononcer sur les tarifs 
2021 du Port de Pêche (délibération 2020-12-10A). 
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Il s’avère qu’une précision doit être apportée sur le tarif des pontons promenade en mer (contrats non 
soumis à TVA 20%). 

 
Ces contrats étant soumis à TVA 20% comme indiqué en rouge ci-dessous. 

 
Sous la Présidence, du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de valider cette rectification. 

 

 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-04b-07 - Dépose des pontons « Vidourle » 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
Les pontons dits « Vidourle » ne peuvent que très difficilement faire l’objet d’une régularisation, tant en 
matière d’implantation dans le lit du fleuve éponyme que sur les contraintes imposées par la « Loi sur 
l’Eau ». 
 
En effet, la déclaration « Loi sur l'Eau » ou « IOTA » doit être demandée pour tout projet d'installations, 
ouvrages, travaux, ou activités (IOTA) qui risque d'avoir un impact sur les milieux aquatiques et la 
ressource en eau à partir d'un seuil listé dans la nomenclature « Eau ». 
 
De même, s’ils se détachaient, ces pontons flottants ont été identifiés comme pouvant être de nature à 
créer des embâcles au niveau du pont tournant, engendrant des risques supplémentaires sur un secteur 
urbain à forts enjeux. 
 
Dans ce contexte, il convient d’envisager le démantèlement de ces ouvrages en prenant en 
considération les conséquences que cela engendre. 
 
Pour ce faire, il conviendra que le service portuaire de la ville fasse un état des navires présents sur le 
site et de produire auprès des propriétaires une injonction de déplacement de leur embarcation.  
 
Parallèlement, les agents du Centre Communal d’Action Sociale seront chargés d’approcher les 
quelques personnes en situation irrégulière d’habitation sur certains de ces navires afin de leur faire 
proposition de relogement.  
 
Les services techniques seront en charge de déposer les installations électriques et d’adduction en eau 
et d’enlever ou de déplacer les pontons flottants sur des espaces autorisées. 
 
Enfin, une planification devra être mise en œuvre afin de permettre l’achèvement de l’ensemble de ces 
interventions au plus tard fin septembre 2021. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 

Pontons promenade en mer (contrats soumis à TVA 20 %)  

Descriptif Tarifs H.T. 2020 Tarifs H.T. 2021 
Variation 
2020/2021 

Partie fixe 350,00 € 400,00 € + 50 € 

Partie variable (le m linéaire) 24,00 € 27,00 € + 3 € 

+ participation aux frais 
d’entretien 

50,00 € 55,00 € + 5 € 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se prononcer sur cette affaire et de 
l’autoriser à mener toute procédure ne dépendant pas directement de ses pouvoirs de police.   
 
Monsieur TOPIE ajoute que ces pontons n’ont jamais été autorisés par la préfecture malgré leurs 
demandes et celles de l’ancienne municipalité, la préfecture n’a voulu céder et reconnaitre ces 
appontements. 
Il se trouve que pour des mesures d’hygiène et de sécurité, ils ne peuvent pas laisser en état ce 
rassemblement de bateaux. Les eaux noires et grises vont dans des endroits où se trouvent les clubs 
d’aviron et de canoë kayak qui quand même, ont pignon sur rue et à un moment, tous ces bateaux 
étaient au milieu de l’anse du Vidourle. Et cela non plus, ce n’était pas acceptable car leurs jeunes, 
lorsqu’ils naviguaient ou quand il y avait des compétitions, se faisaient insulter, voire recevaient des 
projectiles lors des passages. 
C’est pour résumer ce pourquoi ils vont aller dans le sens de remettre la berge en l’état sauvage. 
  
Monsieur GRANON demande où est situé cet endroit et combien y a-t-il de pontons au total ? 
 
Monsieur TOPIE répond que les pontons sont linéaires et qu’il y avait une centaine de places avec les 
pieux. Cet endroit se trouve juste à la sortie du Vidourle, à côté de la base d’aviron. 
 
Monsieur GRANON demande si la mairie va trouver un nouvel emplacement pour ces bateaux. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il y aura des procédures car il y a des bateaux qui sont abandonnés. Il y 
aura des déchéances de propriété qui seront des procédures de destruction. Et s’il y a des bateaux de 
propriétaires, ils devront se délocaliser.  
Quoi qu’il en soit, ils ne peuvent pas rester dans cette situation par rapport à la légalité, à la 
responsabilité, par rapport au fait qu’il y a un dévoiement d’usage et que certaines personnes qui vivent 
là, vivent dans de mauvaises conditions d’hébergements avec des points de difficultés en termes de 
sécurité et de formes de délinquances, etc… 
Ils engagent donc une mesure sur la base administrative, sur la base technique et sociale. Il sait qu’il y a 
une mobilisation des agents du CCAS, Maryse DEVEZE et Chantal BERTRAND pourront en parler, pour 
justement accompagner quelques personnes qui vivent là dans de très mauvaises conditions et pour 
leur offrir un autre hébergement. 
 
Monsieur GRANON demande donc s’il ne s’agissait pas d’une location. 
 
Monsieur le Maire répond que pendant des années, il y a eu une tarification sur ces pontons l’été et sur 
6 mois. Mais après, il y a eu un dévoiement d’usage avec des bateaux devenus des squats qui posent 
ces problèmes et bien-sûr, ces pontons n’étaient pas tarifés. 
 
Monsieur TOPIE remercie toutes les personnes qui se sont investies pour déplacer ces personnes afin 
qu’il n’y ait plus de rassemblement car ils étaient tous branchés sur deux prises électriques avec des 
risques de court-circuit. Merci à tous les services qui participeront à la mise en place de cette action. 
 
Monsieur FILHOL souhaite revenir sur la partie CCAS car il lui est demandé de reloger des personnes 
en situation irrégulière actuellement, alors que la ville manque cruellement de logements sociaux 
puisqu’il y a des centaines de dossiers en attente. Comment vont-ils faire pour les reloger ? 
 
Monsieur le Maire répond là-dessus qu’ils ont affaire malheureusement à des populations qui ne sont 
pas insérées et donc, c’est plus vers des solutions d’accompagnement et logements d’urgence. Ils ne 
sont pas véritablement sur le logement social et sont en relation avec des organismes d’Etat, de grosses 
associations dont c’est la mission confiée par l’Etat de trouver de l’hébergement. 
 
Madame DEVEZE explique que ces personnes sont reçues individuellement. Une réunion a été faite sur 
les pontons la semaine dernière pour tous les réunir. Ils avaient été convoqués et effectivement, entre 
aujourd’hui et vendredi, ils sont entre train d’être reçus au sein du CCAS par des travailleurs sociaux du 
CCAS, par ceux de l’Espelido et du SAMU social. Ils sont reçus individuellement et ils peuvent 
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difficilement leur proposer un logement social car ils n’en veulent pas. Ils veulent continuer à rester sur 
leur bateau et à être autonome. Certains sont là depuis de nombreuses années, sont connus et ont été 
reçus à la Croix rouge, etc… Ils peuvent leur proposer des choses mais ils ne sont pas obligés de les 
accepter. 
 
Monsieur le Maire souligne qu’ils sont sur une démarche qui n’est pas simple mais dont la prise en 
charge et les propositions qui seront faites, ne sera pas le logement social au moins dans un premier 
temps, ce seront des structures d’accueil. C’est un accompagnement compliqué. 
 
Monsieur CRESPE explique que leurs questions portaient sur la localisation parce que dans le rationnel 
de la mesure, ils peuvent se réjouir qu’elle se régularise pour des raisons environnementales, de dignité 
humaine également et par solidarité évidemment.  
Néanmoins, il apparaît que si les pontons se détachaient et ils parlent du lit du fleuve du Vidourle à la 
première lecture (car pas de plan), ils pensaient qu’il s’agissait des pontons le long du chantier naval et 
là aussi, ils sont vraiment dans le lit.  
Est-ce que ces pontons représentent un danger ? Parce que l’aspect social, ils l’ont bien compris mais 
l’argumental dans la délibération, c’est quand même une entrave et un risque d’avoir un impact sur le 
milieu aquatique. 
 
Monsieur le Maire répond que c’est un des arguments. Effectivement, s’il y a une grosse crue du 
Vidourle, il y a quand même un courant assez important, il y a des contrôles qui sont faits sur les 
infrastructures. Mais si toutefois il y avait un aléa et qu’un des pontons se détachait, ils comprennent 
bien qu’en flottant, il irait se bloquer sur le pont tournant. 
 
Monsieur TOPIE précise que ces pontons évoqués-là sont déclarés alors que les autres là-bas non, ils 
ne sont pas assurés et pas répertoriés. A SPANO, les gens prenant des places sont assurés et 
déclarés. 
 
Monsieur CRESPE évoque l’échange qu’ils ont eu le 16 décembre concernant l’évocation des tarifs et 
déjà le sujet avait été posé car malgré tout, une tarification a été votée. Dans les échanges lors du 
Conseil municipal de décembre, il se voyait bien que cela générait une activité pour une partie. Ces 
personnes-là, qui sont à distinguer néanmoins et qui ont facturé, est-ce qu’il y a un risque juridique 
qu’encourt la Commune du fait que ces gens-là disent « vous nous avez facturés pendant des années 
quelque chose d’irrégulier ». Peuvent-ils se retourner ou être amenés à le faire ? 
 
Monsieur TOPIE précise que rien n’a été facturé. Ce qui était facturé, c’était d’avril à octobre et pour 
ceux qui étaient autorisés par la préfecture. C’est la seule chose qui avait été reconnue. Au mois 
d’octobre, il ne fallait plus aucun bateau. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il y a bien longtemps qu’ils n’ont pas facturé et tarifé Ils sont sur la voie 
d’une solution, ce n’est pas simple et les remercie pour le débat. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-04b-08  - Demande de subvention auprès du Conseil départemental du 
Gard : Sécurisation d’un passage piétons - Quartier de Port Camargue 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 

 
Conformément aux articles R2334-10 à 12 du Code général des collectivités territoriales, le produit des 
amendes de polices relatives à la circulation routière est partagé entre les communes disposant de 
compétences en matière de voies communales. 
 
Vous trouverez donc ci-joint un dossier avant-projet, concernant des travaux de sécurisation du passage 
piétons situé à l’entrée de Port-Camargue. 
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Ces travaux sont d’un montant de 93 770 € HT, dont voici le détail : 
 

- Travaux de voirie (estimation de l’entreprise COLAS : 39 698 € HT, 
 

- Remplacement feux tricolores (entreprise AXIMUM) : 30 566 € HT, 
 

- Travaux d’éclairage public / sécurisation de la traversée piétonne (entreprise CITEOS) : 23 506 € 
HT. 

 
Nous souhaitons solliciter le Conseil départemental, afin d’obtenir une subvention la plus importante 
possible pour la réalisation de ces travaux, au titre des amendes de police. 
 
A ce jour, le montant de la subvention n’est pas encore connu. 
 
Sous la Présidence, du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de bien vouloir : 
 

• Approuver ce projet, 

• Autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires s’y rapportant. 
 
Monsieur GRANON demande s’il y a un projet de piste cyclable à venir entre les deux ronds-points.  

 

Monsieur le Maire répond que dans ce secteur, ils sont surtout sur la liaison Via Rhôna qui est terminée 

maintenant et qui part à l’Espiguette. Ils ont des raccordements piste cyclable depuis la route des 

Marines, la zone technique à bateaux, la rue de l’Hermione, avenue Jean Lasserre, connexion ensuite 

par le front de mer mais ils éviteront d’injecter les vélos dans ce rond-point. Donc, point de piste cyclable 

sur cette départementale 2 x 2 voies et sur ce grand rond-point à l’entrée de Port Camargue. Les vélos 

seront envoyés ailleurs.  

Après, le plan sur les déplacements doux continue à se développer. Ils l’ont évoqué lors de l’avant 

dernier Conseil municipal : avenue de Dossenheim, rue Antonin Revest, avenue Pompidou, il va y avoir 

la continuité avec une connexion entre Pompidou et la départementale avec l’élément séparatif et dans 

les aménagements urbains de la rénovation urbaine, la connexion par la gare et le quai Colbert. Voilà 

comment les choses vont se développer en termes de piste cyclable. 

 

Monsieur GRANON évoque la pleine saison où ces deux ronds-points sont beaucoup empruntés par les 

piétons et les vélos. 

 

Monsieur le Maire répond qu’effectivement, il y a beaucoup de vélos car ils arrivent sur un piétonnier à 

espaces partagés. Les vélos sortent par les campings par derrière et lorsqu’ils y arriveront au feu, il y 

aura une sécurisation.  

De plus, ils ont l’intention de reprendre de l’autre côté un piétonnier en très mauvais état qui fera la 

connexion jusqu’à la rue d’Umont d’Urville et là, ils pourront passer en face entre l’Hôtel Résidence de 

Camargue (bientôt Belambra) et le Serpent de Mer afin de se reconnecter au front de mer. 

 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2021-04b-09 - Rétrocession de voirie lotissement Pourquier 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
L’Association Libre Syndicale lotissement POURQUIER informe Monsieur le Maire de son souhait de 
rétrocéder à la commune la parcelle foncière à usage de voirie et de trottoir cadastrée section BY n° 32 
d’une contenance de 1408 m² représentant l’emprise de la Rue Georges Brassens. 
 
Il est donc nécessaire de formaliser cette décision de rétrocession par l’établissement d’un acte restant à 
la charge de l’association susnommée auprès de l’office notarial de son choix. 
 
Monsieur VIGOUROUX résume ce dossier comme suit : 
 
« Une procédure avait été engagée pour le déroulement d’une enquête qui s’était tenue du 12 mai 2005 
jusqu’au 26 mai 2005 durant laquelle aucune observation n’a été formulée et pour laquelle un rapport 
avait été fait avec un avis favorable. Suite à cela, la séance du Conseil municipal du 17 octobre 2012 
avait plus ou moins entériné justement ce passage « du privé dans le domaine public ». Or, il s’est avéré 
qu’à ce moment-là, certains « co-lotis » n’ont pas joué le jeu et n’ont pas voulu que cela soit rétrocédé ». 
 
De plus et pour une mise au point, il souhaite remercier trois habitants du lotissement qui ont pris leur 
bâton de pèlerin et qui sont allés voir chaque « co-lotis ». Ils ont fait un travail formidable et ont donc eu 
l’unanimité. C’est pour cela que c’est présenté ce soir au Conseil municipal pour faire rentrer cela dans 
le domaine public. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de se prononcer sur cette rétrocession à la 
Commune dans l’objectif de son incorporation au Domaine Public et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer toute pièce s’y rapportant. 
 
Monsieur CRESPE se réjouit qu’enfin cela ait pu aboutir. Néanmoins, ont-ils regardé l’état de cette rue 
et est-ce que les travaux sont prévus prochainement ? Est-ce que cela a été entretenu comme cela 
aurait dû l’être car c’est un lotissement ancien ? 
 
Monsieur VIGOUROUX explique que depuis 2012 à peu près, c’est déjà la Commune qui paie 
l’éclairage public et qui plus ou moins l’entretient. Or, au fond de cette impasse qui longe les HLM, il y a 
un petit parking et là, il y a un problème de dégradation de la voirie. Ce n’est pas dû à des arbres ou 
végétaux communaux mais justement à des végétaux privés. 
Le fait de passer cela dans le domaine public, permettra d’engager leur assurance. Après, tout ce qui est 
réseaux souterrains, une visite a été faite par les services de la Communauté de Communes dont rien 
n’a été relevé. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-04b-10 - Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) - Surveillance des 
plages saison 2021 - Grille indiciaire 

 
Rapporteur : Michel DE NAYS CANDAU 

Dans le cadre de la surveillance des plages, une convention a été signée pour 3 ans avec la S.N.S.M. 
lors de la séance du Conseil municipal du 24 février 2016. 

L’article 2.1, afférent à la grille indiciaire appliquée dans le cadre de la rémunération des sauveteurs, a 
été modifié. 
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Il convient d’appliquer pour la saison 2019 les modalités suivantes : 

● Chef de secteur – Echelon 7 de l’échelle C3 
        Indice brut 478 – majoré 415, soit : 1 944,70 euros bruts 
● Chef de poste – Echelon 5 de l’échelle C3 
        Indice brut 448 – majoré 393, soit : 1 841,60 euros bruts 
● Adjoint au chef de poste – Echelon 7 de l’échelle C2 
        Indice brut 404 – majoré 365, soit : 1 710,39 euros bruts 
● Sauveteur qualifié – Echelon 1 de l’échelle C1 
        Indice brut 354 – majoré 330, soit : 1 546,38 euros bruts 
 
(Les sommes communiquées sont sur la base d’un temps plein en brut mensuel) 

Les autres clauses de la convention initiale, non modifiées par la présente, demeurent inchangées. 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de valider cette proposition et d’accepter la 
prise en charge de la dépense. 

Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-04b-11 - S.N.C.F. Ligne Nîmes / Le Grau du Roi - Médiation dans les transports : 

Convention avec l’association Samuel Vincent 

 

Rapporteur : Michel DE NAYS CANDAU 

Depuis février 2015, une convention tripartite de médiation sociale est conclue entre la SNCF, la mairie 

de Le Grau du Roi et l’Association Samuel Vincent, Service de Prévention Spécialisée. 

 

Cette convention a pour objet des missions de prévention et de sécurisation par la médiation sur les 

lignes SNCF et dans la ville de Le Grau du Roi. 

Sur la ligne Nîmes-Le Grau du Roi, la prestation de médiation se déroule du 05 juin au 31 août 2021 et 

l’équipe de 2 à 3 médiateurs est renforcée en juillet et août par l’équipe « Lozère » (Ligne Nîmes - 

Languedoc et Nîmes - Mende). 

 

L’opération articulée autour d’un médiateur professionnel qui encadre un à deux médiateurs en emplois 

d’avenir ou en contrat aidé est financé à hauteur de 39 232 € par la SNCF et 10 125 € par la Commune.  

 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

 

Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’autoriser le renouvellement de celle-ci sur 

les mêmes conditions que l’an passé, d’accorder un financement de 10 125 € à l’association Samuel 

Vincent au titre de l’année 2021 et d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à 

cette affaire et notamment la convention sur le modèle de celle signée l’an dernier. 

Monsieur GUY demande s’ils sont toujours la seule Commune à participer au financement de la 

convention et s’ils peuvent avoir connaissance du bilan effectué par l’association Samuel Vincent. 

Monsieur le Maire confirme qu’ils sont toujours la seule Commune à participer. Ils ont reçu le rapport et 

pense qu’il y aura un power point ou un document qui leur sera adressé. 

Monsieur DE NAYS CANDAU précise que l’année dernière, il y a eu pratiquement zéro problème. Et ce, 

pas à cause de la COVID car la station a été très fréquentée en juillet/août et notamment par les gens 

du département. 
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POUR 23 : MM. Robert CRAUSTE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, 
Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Olivier PENIN, 
Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Lucien TOPIE, Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Roseline BRUNETTI, 
Philippe BLATIERE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine 
ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DEUSA.  
CONTRE 06 : Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, Jean-
Pierre FILHOL. 
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DELIB2021-04b-12  : Désaffectation et déclassement d’un espace public pour 
implantation d’un pôle médical 

 
Rapporteur : Roseline BRUNETTI 
 
Par délibération n°2020-09-14 du 30 septembre 2020, le Conseil municipal a validé la candidature du 
Groupe Les Villégiales au travers de la SARL Languedocienne de Construction au regard du projet 
déposé de construction d’un Pôle Médical sur une partie du foncier cadastré section BV n° 34 à usage 
d’espace vert, de parking et de tennis, située avenue de Dossenheim. 
 
Dans l’objectif de faire évoluer désormais le projet constructif, il convenait de programmer la nécessité 
de procéder à la désaffectation et au déclassement du terrain à usage du public concerné par 
l’opération.  
 
A l’appui de cette démarche un dossier de géomètre expert, en charge du suivi de cette opération, est 
joint à cette procédure permettant de visualiser le projet et la conservation des usages existants. 
 
Le déclassement proposé ne portant pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées 
par la voie et par conséquent ne nécessitant pas d’enquête publique, Monsieur le Maire demande au 
conseil municipal de procéder d’une part à l’innocuité de leur désaffectation et au déclassement de ce 
foncier communal nécessaire au projet. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Au regard du dossier déposé, Monsieur le Maire propose au Conseil municipal : 
 
- De confirmer la désaffectation de cette partie foncière publique, en prenant en considération le peu 
d’impact sur les principaux usages du public existants sur zone, 
- De confirmer par ailleurs qu’il n’est plus susceptible d’être affectés utilement et intégralement à un 
service public communal,  
- De procéder au déclassement du domaine public communal de ladite portion de terrain d’une 
superficie d’environ 2 850 m² conformément à l’étude présentée par le géomètre-expert, 
- De lui donner tous pouvoirs pour signer tous documents et accomplir toutes formalités nécessaires 
à la mise en œuvre de cette décision. 
 
Monsieur GUY constate que ce projet est situé dans une zone UAe qui est une zone à caractère socio-
éducatif. Peuvent-ils considérer que ce projet des Villégiales corresponde aux caractéristiques ? 
 
Monsieur le Maire trouve qu’ils sont dans un contexte très intéressant. Il pense qu’il faut rendre 
hommage à leurs prédécesseurs qui ont fait que sur ce secteur, (où autrefois étaient des étangs), des 
équipements extraordinaires comme des courts de tennis, des terrains de football, une piscine, des 
tennis couverts, etc…Il y a véritablement là un poumon d’activités sportives et associatives très 
intéressant.  
Ensuite, sur cette partie en demi-lune qui longe l’avenue de Dossenheim, il y a une assiette foncière de 
2 000 m² et il leur est paru pertinent dans cette demande et cette volonté de développer une médipôle, 
de pouvoir consacrer cet espace à ce projet. C’est ce qui les a motivés et s’il n’y a pas strictement dans 
la terminologie employée une adéquation avec ce qui est écrit, il lui semble que l’intérêt général prévalait 
pour qu’ils puissent orienter dans ce sens le projet sur cette assiette foncière. 
 
Monsieur FILHOL et son groupe continuent de penser que cette deuxième maison médicale est de trop 
au regard du peu d’enthousiasme, voire pas du tout, soulevé auprès des professionnels de la santé. Ils 
vont voter « contre ». 
 
 
 
 



 

 

42 

Monsieur CRESPE précise que c’est important une fois de plus, le fait d’aller sur de l’espace public. 
Précédemment, M. le Maire a souligné et c’est difficile à suivre à la fois, de souligner l’intérêt de leurs 
prédécesseurs, d’avoir une zone d’activités avec la richesse des équipements tels qu’ils le sont et un 
projet qui déjà va supprimer notamment un court de tennis pour faire du parking. Or, il croyait qu’il était 
foncièrement attaché à l’idée de ne plus faire de stationnements dans la Commune.  
Premièrement, l’offre d’équipement est réduite et deuxièmement, sans avoir toujours aucune garantie 
que des médecins nouveaux viendront sur la Commune Il entend bien-sûr des médecins généralistes 
qui suivront des patients et non pas une vacation hebdomadaire. 
 
Monsieur le Maire connait très bien son positionnement. Ils ont une divergence d’idée là-dessus. Il 
pense exactement le contraire, l’avenir le leur dira et les éléments en sa connaissance sont plutôt 
encourageants. Il y a des intentions et rien n’est encore signé en bas de la page. 
Quant aux infrastructures dans ce projet, celle du tennis sera valorisée. Deux courts seront réalisés en 
surface confort qui répondent à beaucoup d’attente et finalement entraîner une meilleure fréquentation 
de l’infrastructure. Cette démarche, c’est gagnant/gagnant. Sur une collectivité et ils s’en réjouissent, qui 
détient 24 courts de tennis, 4 courts couverts, un court sera supprimé. Ils vont transformer deux courts 
en surface confort et c’est très attendu par certains pratiquants du tennis. Ce sera donc un bienfait pour 
l’activité sportive. 
 
Monsieur GRANON souhaite savoir où seront les deux courts conforts. 
 
Monsieur le Maire répond que ce n’est pas encore déterminé et ils verront ça avec la Présidente, le 
moniteur et le bureau du club. Aujourd’hui, rien n’est décidé et ce sera dans le secteur. 
De la même façon dans les infrastructures sportives qu’ils veulent améliorer, ils vont trouver un équilibre, 
avec ce club de tennis qui a une vocation compétition, avec justement cette aire confort qui est très 
intéressante, avec les courts couverts, ça c’est une évolution positive. 
Ensuite, ils travaillent sur la réalisation de deux courts paddle ball à Port Camargue car là aussi, il y a 
une attente. Ils seront sur un club plus ludique, etc…et ici, davantage compétition. Ils auront trouvé un 
équilibre. 
En tous les cas, il pense que ce qui est proposé là, va permettre plus d’adhésions, plus de pratiques de 
sports et tout ça va dans le bon sens. 
 
POUR 23 : MM. Robert CRAUSTE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, 
Lucien VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Olivier PENIN, 
Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Lucien TOPIE, Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Roseline BRUNETTI, 
Philippe BLATIERE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine 
ROUVIERE, Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DEUSA.  
CONTRE 06 : Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, Jean-
Pierre FILHOL. 
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DELIB2021-04b-13 - Fond de modernisation des Établissements d’Accueil du Jeune 
Enfant (EAJE) : Demande de subvention 

 
Rapporteur : Chantal BERTRAND 
 
Pour permettre aux multi-accueils de la commune d’être en conformité avec les demandes de la 

Protection Maternelle Infantile suite à des contrôles ainsi que de continuer à accueillir les usagers dans 

un espace chaleureux et rassurant, La Mairie souhaite demander des subventions au titre du « fond de 

modernisation des Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) » auprès de la CAF du Gard. 

Sous la Présidence, du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette 

demande. Cette autorisation est obligatoire dans la constitution du dossier de subvention. 

Avis favorable à l’unanimité.  

 

DELIB2021-04b-14 - Convention Port Camargue : Entretien et Maintenance des Foyers 
lumineux et des installations d’éclairage public (Question reportée) 

 
 

DELIB2021-04b-15 - Engagement bénévole : Convention d’accueil Claudette BRUNEL 

Rapporteur : Christine LACROIX 

Pour mener à bien ses politiques publiques, la collectivité peut faire appel à des bénévoles.  

Le ou la bénévole apporte son concours à la collectivité à l'occasion d'activités diverses dans le cadre de 
la réalisation d'un service public mais également dans des situations d'urgence. Le ou la bénévole est 
donc la personne qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une contribution effective et justifiée à 
un service public, dans un but d'intérêt général, soit concurremment avec des agents publics, soit sous 
leur direction après réquisition ou sollicitation, soit spontanément. Le Conseil d'Etat a ainsi décidé que 
"dès lors qu'une personne privée accomplit une mission qui normalement incombe à la personne 
publique, elle collabore au service public et a donc la qualité de collaborateur occasionnel du service 
public". 
 
Afin de conforter l’action de la Collectivité dans la mise en place de ses politiques publiques culturelles, 
la Collectivité a décidé de faire appel à une bénévole, Madame Claudette Brunel, pour : 
 
-  La coordination, l’animation et le développement de l’Université des Savoirs du Grau du Roi en lien 
avec le CADREF, 

 
- La coordination et l’animation du dispositif « Lire et Faire Lire » du Grau du Roi en lien avec la 
Communauté de Communes, compétente sur la lecture publique. 

 
- Rencontres avec les partenaires extérieurs liés aux activités concernées et aux missions confiées. 

Le cadre de sa mission est précisé dans la convention ci-jointe.  

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
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Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, de valider cette proposition et d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention. 

Monsieur le Maire évoque leur ancienne collègue, Claudette BRUNEL, dont ils connaissent la capacité 

et ce, à titre bénévole dans le cadre d’un dispositif qui est tout à fait réglementaire et autorisé, apportera 

sa contribution sur ces points qui ont été définis, notamment cette université des savoirs du Grau du Roi 

en lien avec le CADREF, qui était un élément demandant à se développer. Il pense qu’elle y apportera 

une contribution citoyenne très positive. 

POUR 23 : MM. Robert CRAUSTE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Claude BERNARD, Françoise LAUTREC, Lucien 
VIGOUROUX, Françoise DUGARET, Michel DE NAYS CANDAU, Chantal VILLANUEVA, Olivier PENIN, Pascale 
BOUILLEVAUX-BREARD, Lucien TOPIE, Carole LOUCHE, Gilles LOUSSERT, Roseline BRUNETTI, Philippe 
BLATIERE, Chantal BERTRAND, Robert GOURDEL, Maryse DEVEZE, Alain MARTI, Marie-Christine ROUVIERE, 
Armel JOUANNET, Christine LACROIX, Pierre DEUSA.  
ABST 06 : Charly CRESPE, Corinne PIMIENTO, Alain GUY, Martine SCOLLO-OGIER, Didier GRANON, Jean-
Pierre FILHOL. 



 

 

52 
 



 

 

53 

DELIB2021-04b-16 - Personnel communal : Rémunération du personnel saisonnier 

 
Rapporteur : Chantal VILLANUEVA 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire et sur sa proposition, 
 
Il est demandé au Conseil municipal après en avoir délibéré, de se prononcer sur la proposition de 
rémunération du personnel saisonnier 2021 et de valider comme suit : 
 

• Le personnel saisonnier sera rémunéré sur la base d’un 1er échelon IB 354/IM 330, soit      

1.546,38 € bruts mensuels ; 

 

• Une prime mensuelle définie en fonction du poste occupé et des responsabilités qui en 

découlent sera attribuée à ce personnel. 

 
Cette délibération annule et remplace toutes délibérations. 

 
 

Missions 
Montant IFSE   par 

mois 
Montant CIA     par 

mois 

ASVP 50 € 60 € 

ATPM 50 € 60 € 

CSU 60 € 60 € 

Responsable caisse (Baronnets) 30 € 60 € 

Caissier (Baronnets)/Maintenance toilettes 
publiques 

20 € 40 € 

Placier (régie) 20 € 40 € 

Conduite engin (plages) 20 € 40 € 

Agents (Baronnets, Villa Parry, régie, plages, logistique, handiplage, 

Sportez-vous bien) 10 € 30 € 

Autres agents  25 € 
 
 
Monsieur le Maire ajoute quelques éléments d’explications sur les contrats saisonniers. La décision 
qu’ils ont prise malgré le fait de la période de confinement, c’est de signer les contrats pour les maintenir 
dans leur durée et c’est une façon d’accompagner aussi ces citoyens en contrat saisonnier dans une 
période difficile. Ceux qui ont commencé leur contrat, ont été réorientés sur des tâches utiles. En tous 
les cas, ils auront des contrats de la durée prévue, ce qui est important pour eux et pour leur famille. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

QUESTION SUPPLÉMENTAIRE 
 
 

DELIB2021-4b-17 : Révision subvention Cinéma VOG 
 
Rapporteur : Nathalie GROS CHAREYRE 

 
En Septembre 2020 a été votée la subvention allouée au cinéma VOG soutenu au titre de la loi 92-651 
du 13/07/1992 relative à l’action des collectivités locales en faveur de la lecture publique et des salles 
cinématographiques.  
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Par une convention tripartite avec le cinéma VOG, le Département et la Commune se sont associés pour 
soutenir financièrement le cinéma. Au regard de la somme qu’il a finalement allouée, le Département a 
rectifié le montant de la convention.  
 
Il convient donc de corriger la décision de soutien en annulant et remplaçant la délibération communale 
n°2020-09-29 afin de porter la subvention à hauteur de 5 000 € en correspondance avec la convention 
signée. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette révision de subvention. 
 
Monsieur le Maire souligne l’engagement de la Collectivité en soutien du cinéma VOG qui est un fleuron 
du 7ème art sur leur ville. 
 
Monsieur FILHOL demande si réellement il y a obligation de donner une subvention égale entre la 
Commune et le Département. Ne peuvent-ils pas voter une subvention exceptionnelle ? 
 
Monsieur le Maire répond que c’est une convention tripartite. Quant à la subvention exceptionnelle, ils 
conviendront qu’ils accompagneront le cinéma VOG à hauteur de 30 000 €/an malgré tout. 
 
Madame GROS CHAREYRE explique que dans cette convention, il faut que tout le monde paie pareil 
ou sinon, elle est caduque. Le Département a décidé de moins verser et c’est vrai qu’au Conseil 
municipal de septembre, ils n’ont pas fait attention à ce montant-là. Effectivement, il y a quand même 
une aide de la part de la Commune et d’autres subventions départementales peuvent être sollicitées. 
Après, c’est à voir avec la Direction du cinéma. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’intention forte de la Commune de soutenir son cinéma, a été affirmée et 
de façon importante. 
 
Monsieur CRESPE demande s’il fait peut-être allusion au fait d’envisager de subventionner un agent 
pour pouvoir diriger les activités du cinéma, notamment.  
 
Madame GROS CHAREYRE dit que le Département a des conventions avec les Communes et les 
cinémas mais a d’autres subventions possibles. Il y a ce volet touristique qui peut aussi prendre le relais. 
Bref, la présence d’un cinéma dans une Commune peut entraîner le Département à voter une 
subvention autre que par le biais d’une convention qui les lient tous les deux. 
 
Monsieur CRESPE dit qu’en fin de compte, la majorité départementale a revu finalement à la baisse la 
subvention, c’est-à-dire que ce que l’on donne d’un côté, est repris immédiatement. Il trouve cela 
vraiment dommage et si la collectivité peut le faire, il croit qu’elle devrait compenser car ça a été 
annoncé et voté en septembre. Il imagine que de se projeter sur une subvention qui est 8 000 € + 8 000 
€ à 5 000 € + 5 000 €, cela fait quand même un delta de 6 000 €. Cela fait 20 % des 30 000 € évoqués 
quand ils savent la situation des cinémas qui sont dans une période particulièrement critique. Alors en 
septembre dernier, il lui parlait « de violons » mais force est de constater que là, ils font marche arrière, il 
y a une réduction. 
 
Monsieur le Maire rappelle que s’ils regardent la situation de l’année dernière il y avait une subvention 
qui était attribuée à travers cette convention au cinéma de 2 x 8 000 € et là, ça tombe à 2 x 5 000 €, ça 
c’était la situation de l’année dernière.  
Cette année, il y a effectivement la réduction à travers cette convention tripartite, il y a un dispositif pour 
aller chercher des subventions complémentaires et il faudra accompagner le cinéma pour qu’il puisse 
déposer ses dossiers. Et par ailleurs, la Commune a décidé de le soutenir à hauteur de 30 000 € par an 
dès cette année. Il ne voit pas où est-ce qu’ils reculent dans le soutien du cinéma VOG, globalement. 
Ces 30 000 € vont lui permettre de se renforcer dans sa capacité de développement. 
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Avis favorable à l’unanimité. 

 

INFORMATION : TABLEAUX MAPA (remis sur tables) 

 
Rapporteur : Robert CRAUSTE 

 

 
 

 
Il remercie l’assemblée et souhaite à tous une excellente soirée. La séance est levée à 19.55 heures. 


